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Redressement judiciaire/créances payables ?

Par MIGUET, le 29/10/2010 à 09:05

Bonjour,rnL'entrepreneur de ma maison possédait 2 sociétés dont l'une est en redressement
judiciaire. L'un de ses créanciers détient en otage les portes extérieurs de ma maison, portes
payées, et me propose de lui régler directement les sommes dues pour ma maison. Les
créances étant gelées, l'entrepreneur me dit que je risque des poursuites. Que faire ?

Par mimi493, le 29/10/2010 à 10:08

Contactez le responsable du RJ

Par MIGUET, le 29/10/2010 à 11:38

Merci pour le conseil
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